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Compte-Rendu Réunion du 05 Octobre  2021

SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL

Séance de Novembre : Date à venir

INFO MUNICIPALE

Adoption de Règlements : 
Les Règlements peuvent être consultés sur le site 
internet de la municipalité au : http://dupuy.ao.ca 
Section: La municipalité: Règlements municipaux 
ou au bureau municipal 1, 7e Avenue Ouest à 
Dupuy du mardi au jeudi de 8 heures à midi et de 
13 à 16 heures. 
 

Liste des Règlements adoptés le Mardi - 05 
Octobre 2021 : 
 

Règlement N°225 :   
Règlement sur la paix et bon ordre 
 

       Borne de Recharge  
       du Circuit Électrique 
L’électrification des transports est centrale pour la 
réduction des GES, en plus d’être au cœur de la 
transformation de notre économie. Présentement, 
le Circuit électrique dispose de 3 100 bornes de 
recharge publiques, incluant 466 à recharge 
rapide. C’est dans cet esprit qu’en août dernier, 
une demande de subvention a été présentée dans 
le cadre du Programme de subvention des 4 500 
bornes de recharge du Circuit électrique.   
Lors de la séance du 5 octobre dernier, nous 
avons annoncé que notre demande avait été 
acceptée. La borne de recharge sur rue sera 
installée sur la rue Principale près de la 6e Avenue 
Ouest permettant ainsi une recharge de nuit aux 
propriétaires qui n’ont pas de borne à la maison 
ainsi qu’une recharge à proximité de commerces 
selon les règles du programme. 
 
Subvention PPA-CE ET PPA-ES (Travaux de 
Voirie) : 
Cette année, avec les subventions (PPA-CE et 
PPA-ES) et la contribution financière de la 
municipalité, nous avons procédé au rechargement 
en concassé dans le 10e-et-1er Rang Ouest et sur 
la 5e Avenue Ouest. La municipalité a aussi 
procédé au débroussaillage du 6e-et-7e Rang 
Ouest ainsi que sur la Route du Quarante-cinq. 
Finalement, sur les 2e-et-3e Rang Est et Ouest, des 
voyages de concassé sont prévus afin de corriger 
une problématique. 
 
. 
 
 

Vous souhaitez recevoir votre compte de taxes 
2022 par courriel?  
 
Transmettez votre adresse courriel au : 
dupuy@mrcao.qc.ca ou contactez-nous au 819-
783-2595 poste 1. 
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par Marie-Josée Céleste

MOT DU MAIRE

 Bonjour à tous, considérant 
 que les membres du conseil 
 municipal ont été élus par 
acclamation le 1er octobre dernier, il n’y aura pas 
d’élection le 7 novembre prochain pour la 
municipalité de Dupuy. 
  
Je profite de l’occasion qui m’est donnée afin 
d’adresser mes plus sincères félicitations au 
nouveau maire Monsieur Alain Grégoire, ainsi 
qu’aux conseillers élus : mesdames Denise Morin 
et Sylvie Germain ainsi qu’à messieurs Rémi 
Kelley, Ronald Lévesque, Pascal Corriveau et 
Mario Boudreau. Bravo pour votre implication! 
  
Le Gribouilleur de novembre met l’accent sur la 
TOLÉRANCE qui se définit comme étant une 
attitude qui consiste à admettre chez autrui une 
manière de penser ou d’agir différente de celle que 
l'on adopte soi-même; fait de respecter la liberté 
d’autrui en matière d’opinions.  
  
Que ce soit dans nos familles, entre collègues ou 
notre implication au sein d’un comité, d’un conseil 
d’administration ou d’un conseil municipal, il peut y 
avoir parfois autant d’opinions différentes que de 
gens présents. Lorsque les échanges se déroulent 
de façon respectueuse, les discussions permettent 
d’évaluer les différents points de vue, d’échanger 
sur les façons de faire pour finalement obtenir un 
consensus.  

En terminant mon mandat de maire, je tiens à vous 
dire un immense merci, citoyens et citoyennes de 
Dupuy, de m'avoir permis de m'impliquer au sein 
de ma communauté et de m'avoir fait confiance 
que ce soit en tant que maire et aussi en tant que 
conseiller municipal.  
 
Je profite de cette occasion afin de remercier les 
personnes qui au cours de toutes ces années ont 
partagé et collaboré avec moi dans les diverses 
tâches et responsabilités liées à la gestion 
municipale.  
  
Enfin, un merci spécial aux conseillers (Madame 
Josée Leclerc, Messieurs Christian M. Thériault et 
Michel Beaudette) qui ont décidé de céder leurs 
places à d’autres afin qu’ils puissent poursuivre la 
continuité des nombreux projets de notre belle 
municipalité. 
 

 Rémi Jean 
Rémi Jean, maire 
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Par Cynthia Rossignol

La Tolérance  selon... 
Les élèves de 2e année de Mme Gabrielle... 
 
      La Tolérance c'est quand tu 
 aimes les gens même s'ils ne 
 sont pas comme toi. Il faut 
 être gentil et se respecter.                         
  Il faut faire des efforts pour se  
   comprendre... 

Ilia Zahyra  (4e Année) 
     Pour moi, la tolérance c'est d'accepter les 
autres, de les tolérer.  Exemple : s'il y a quelqu'un 
de différent de  toi, il faut l'accepter comme il est. 

David (4e Année) 
     Pour moi, la tolérance c'est d'être allergique à 
quelque chose... 

Liam (4e Année) 
     Pour moi, la tolérance c'est si une personne fait 
un petit accident pas grave, tu ne te fâches pas.  Si 
tu te fâches tu n'es pas tolérant, tu comprends? 

Maïna  (4e Année) 
     Pour moi, la tolérance c'est se respecter les uns 
les autres... 

Justin (4e Année) 
     Pour moi, la tolérance c'est être gentil et être 
respectueux avec les autres et aider les gens dans 
le besoin. 

Joey  (4e Année) 
     Pour moi, la tolérance je ne sais pas ce que 
cela veut dire, c'est la première fois que j'entends 
ce mot, mais c'est sur que pour ma maman c'est 
être "exeptable", mais moi je ne sais vraiment pas 
ce que ça veut dire ??? 

Marcus (4e Année) 
     Pour moi, la tolérance c'est être poli envers les 
gens et être heureux envers nous-mêmes et les 
autres gens. 

Bryan (4e Année) 
     Pour moi, la tolérance c'est d'être gentil 
(gentille) envers les autres personnes, d'être 
amical. 

Antoine (4e Année) 
     Pour moi, la tolérance c'est un bon geste 
effectué par une personne. 

Alek (4e Année) 
     Pour moi, la tolérance c'est tu tolères les bruits 
et les autres... 

Alexis (4e Année) 
     Pour moi, la tolérance c'est être joyeux envers 
les personnes... 

Maïly (4e Année) 
     Pour moi, la tolérance c'est être gentil envers 
les profs, ami(e)s, famille et animaux, donc envers 
tout le monde. 

Malek & Aucéane (4e Année) 
     Pour moi, la tolérance c'est être respectueux 
envers les autres. 

Dylan & Thomas,  (4e Année) 
     Pour moi, la tolérance c'est être gentil envers 
les autres. 

Shawn (4e Année) 
     Pour moi, la tolérance c'est d'endurer une 
personne... 
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SYSTÈME D'ALERTE                     

MUNICIPALE

39e Campagne                                    

Paniers de Noël 2021

BUREAU MUNICIPAL 
Complexe Municipale 

1, 7e Avenue Ouest - Dupuy 
Horaire d'Ouverture 

Mardi au Jeudi 
8h00 à 12h00 
13h00 à 16h00 

Le système d'ALERTE MUNICIPALE découle du 
plan de sécurité civile adopté en novembre 2019.  Il 
s'agit d'un système conçu pour informer ou alerter 
les citoyens de la municipalité rapidement, 
gratuitement et efficacement en cas d'urgence. 
 
L'automate d'appels utilise vos coordonnées pour 
vous aviser lors de la mise en place de mesures 
d'urgence ou lors de situations particulières, telles 
que : 
        Avis d'ébullition     Indice de feu 
             Déneigement     Lieu public fermés 
 Collecte domestique     Opération déglaçage 
     Avis d'évacuation     Interruption eau potable 
                 Circulation     Avis de confinement 
 Risque d'inondation     Fuite matières 
                                        dangereuses 
          Avis important     Risque de tornades 
            Bris aqueduc     Glissement de terrain 

et plus encore! 
 

Ce service de la Municipalité de Dupuy offre aux 
citoyens la possibilité de recevoir les avis 
importants par différents canaux de communication  
- téléphone (maison, travail, cellulaire, chalet...) 
-  courriel  
- message texte 

Inscrivez-vous maintenant  
par courriel à : dupuy@mrcao.qc.ca 

L'hiver arrive à grand pas aux portes de l'Abitibi-
Ouest et le temps des fêtes également. 
  
Comme à chaque année, la Fondation de charité 
des policiers de l'Abitibi-Ouest et tous ses précieux 
collaborateurs contribueront à la remise de paniers 
de Noël aux familles dans le besoin de notre 
secteur. 
 
Par le biais de leur page facebook, il vous sera 
possible de suivre la campagne et de trouver 
plusieurs informations pertinentes en lien avec 
l'événement. 
 
Vous pouvez communiquer avec eux via cette 
page facebook ou encore au Poste de la Sûreté du 
Québec de La Sarre. Cette année, la campagne 
sera coordonnée par l'agente Dion.  
 
Formulaire disponible au poste ou auprès de 
Claudette Marquis 819 783-2584.  
Date limite pour transmettre une demande :  
               Mercredi - 1 décembre 2021 
 
https://www.facebook.com/Fondation-de-charité-
des-policiers-de-lAbitibi-Ouest 
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par Serge Gervais

20 Saisons                                                   

à vous servir

     Le Centre Récréatif de Dupuy désire souligner 
l'implication de plus de 20 saisons d'Huguette Poirier 
au service de cantine de l'aréna... BRAVO Huguette ! 
 
     Prenez le temps de venir la saluer... et pourquoi pas 
en profiter pour une bonne poutine ! 

Modalités Particulières* : 
     > Passeport Vaccinal Obligatoire 
     > Lavage des mains à l'entrée et port du masque 
        lors des déplacements 
     > Accès des joueurs par le rez-de-chaussée 
     > Accès des spectateurs par la salle de  
        réception (bar) 
 *peut être sujet à changement selon l'évolution de la situation... 

 

Arenadupuy 

L'Organisation du Tournoi de Hockey M-11 
(Tournoi Atome) est à travailler la remise en 
marche de la prochaine édition de son tournoi inter-
régional, qui prendra place du 28 au 30 janvier 
2022, tout en respectant les restrictions actuelles...   

Serez-vous du rendez-vous ? 
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par Diane Trudel

et Sylvie Germain

 

HORAIRE DES MESSES DOMINICALES INTENTIONS DE MESSES      

NOVEMBRE 2021

RÉSULTATS AU 31 DÉCEMBRE 2020

POUR INFORMATIONS, CONTACTEZ :

ACTIVITÉS RELIGIEUSES

Samedi : 06 - 13 - 20 - 27 Novembre 2021  
          La Sarre - 16h00 
 

Dimanche : 14 & 28 Novembre 2021 
          Dupuy - 09h30 
 

Dimanche :  07 - 14 - 21 - 28 Novembre 2021 
          La Sarre - 09h30 
 

Collecte spéciale dimanche 21 Novembre pour 
Solidarité inter-paroissiale... 

Me-03 Nov. Madeleine Trottier 
 Quête aux funérailles 
 

D-07 Nov.        CÉLÉBRATION 
 

Me-10 Nov. Marie-Rose Langevin 
 Quête aux funérailles 
 
D-14 Nov. Jacques Veillette 
 par son épouse Yvette 
 
Me-17 Nov. Yvette & Benoit Petitclerc 
 par leur fille Linda 
 

D-21 Nov..        CÉLÉBRATION 
 

Me-24 Nov. Antonio Trudel 
 par Huguette & Gaétan Trudel 
 
D-28 Nov. Cécile & Charles Chrétien 
 par leurs enfants 
 
Me-01 Déc. Bertheline & Raymond Beaubien 
 par leurs enfants 
 
D-05 Déc CÉLÉBRATION 
 

Total de vos offfrandes 
         Août 2021                    170,20$ 
         Septembre 2021          689,30$ 

Revenus                 
  Quêtes     7 702$ 
   Capitations     8 087$ 
   Loyers & location  16 320$ 
   Culte et pastoral    2 526$ 
   Dons divers     1 900$ 
   Secrétariat        196$ 
               36 730$ 
Charges 
   Services de prêtre & RCR        6 744$ 
   Déplacements        871$ 
   Électricité, chauffage  11 151$ 
   Assurances et système alarme    2 740$ 
   Entretien général  12 117$ 
   Culte et pastoral    1 496$ 
   Services diocésains    2 266$ 
   Secrétariat     3 548$ 
   Taxes, CNESST, frais divers       618$ 
               41 551$ 
Surplus (déficit)  
du fonctionnement courant                       (4 820)$ 
Intérêt & ristourne                                493$ 
Surplus (déficit) de l'année              (4 328)$ 

Claudette    819  783-2584 
Thérèse      819  783-2550 
Lise             819  783-2250. 

Ma-02 & 16 Nov.(09h30)  
                             Heures Saintes à la chapelle 
 

S-06 Nov.(pm)     Camp de Confirmation 
 

Ma-16 Nov.          Sacrement du pardon 
 

S-20 Nov.(pm)     Sacrement de la confirmation 
 

D-31 Oct.   Commémoration des fidèles défunts 
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par Jocelyne Robitaille

Titre : LES SECRETS  
    D’UNE ÂME BRISÉE  
 
Auteure : Claire Bergeron 
 
 

 
     Claire Bergeron, (originaire d’Authier Nord) décrit 
son livre comme un polar romantique à trame 
historique. L’histoire se déroule dans un petit village 
fictif sur les rives du lac Témiscamingue dans les 
années 1880. 
     Claire Bergeron s’est inspirée d’une figure 
marquante de l’histoire locale, un homme appelé 
Stéphane l’Africain. Celui-ci est arrivé au 
Témiscamingue en 1885, 20 ans après la guerre de 
Sécession. Il avait fait la guerre et même a été 
esclave aux Etats-Unis. 
     Aujourd’hui, au Témiscamingue, il y a une baie 
qui s’appelle la baie de l’Africain. 
     Dans cette histoire il y a des trahisons, des 
mensonges, de l’amitié, de la solidarité et une finale 
surprenante. 

Voici quelques suggestions de livres que le club de lecture LIBELLULE vous propose: 

        Titre : LE CRÉPUSCULE 
                                     ET L'AUBE 
 
         Auteur : Ken Follett 
 
 

 
     Si vous aimez les romans historiques LE 
CRÉPUSCULE ET L’AUBE de Ken Follett 
(une brique de 850 pages) saura vous plaire.     
     L’histoire se déroule un peu plus de cent ans 
avant Les Piliers de la terre, le plus grand succès 
de Ken Follett. 

Titre : SA PAROLE 
             CONTRE 
           LA MIENNE 
 
Auteure : Christine  
               Brouillet 
 
 

 
     L’auteure s’est penchée sur la réalité des 
femmes victimes de crimes sexuels.  
     Ce livre fait écho aux scandales sexuels qui ont 
ébranlé le Québec dans les dernières années. 

     Nous vous suggérons deux livres d’une écrivaine 
née à Amos, Fanny Britt: 
LES MAISONS et FAIRE LES SUCRES deux belles 
découvertes littéraires. 

 
Titre : LES MAISONS 
 
Auteure : Fanny Britt 
 
 
 
 
 
    Titre : FAIRE LES SUCRES 
 
    Auteure : Fanny Britt 
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par Marie-Josée Céleste

 RÈGLEMENT #226  
RÈGLEMENT VISANT LE DÉNEIGEMENT DES 

AIRES DE STATIONNEMENT PRIVÉES PAR 
DES ENTREPRENEURS SUR LE TERRITOIRE 

DE LA MUNICIPALITÉ DE DUPUY  
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Dupuy doit 
voir au déneigement des voies et des places 
publiques sur son territoire;  
 
CONSIDÉRANT QUE des entrepreneurs en 
déneigement effectuent le dépôt et soufflent de la 
neige et de la glace sur les voies publiques;  
 
CONSIDÉRANT QUE de telles pratiques génèrent 
des problématiques particulières de sécurité et des 
coûts additionnels de déneigement pour la 
municipalité de Dupuy;  
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du 
Conseil ont reçu une copie du règlement, déclarent 
l’avoir lu, et renoncent à sa lecture;  
 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion a été 
donné lors de la séance du 16 août 2021;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est décrété ce qui suit :  
 
Article 1 : Le préambule fait partie intégrante du 
présent règlement.  
 
Article 2 : DÉFINITIONS  
Dans le présent règlement, à moins que le contexte 
n'indique un sens différent, on entend par:  
 
Aire de manoeuvre : Partie de l’aire de 
stationnement adjacente aux cases de 
stationnement et qui permet à un véhicule 
automobile d’accéder ou de sortir d’une case de 
stationnement;  
 
Aire de stationnement : Aménagement composé 
de l’entrée charretière, de l’allée d’accès, de l’aire 
de manoeuvre et des cases de stationnement et 
qui est destiné à la circulation et au stationnement 
de véhicules automobiles;  

 Allée d’accès : Partie de l’aire de stationnement 
qui n’est pas l’entrée charretière, une case de 
stationnement et une aire de manoeuvre;  
 

Autorité compétente : Le contremaitre des 
travaux publics de la municipalité de Dupuy, ses 
employés ou représentants autorisés nommés par 
le conseil municipal;  
 

Cases de stationnement : Espace unitaire, 
aménagé dans une aire de stationnement et qui 
permet le stationnement d’un véhicule de 
promenade;  
 

Déneigement : Toute opération visant le 
déneigement, le déblaiement, l’enlèvement, le 
soufflage ou le transport de la neige et de la glace;  
 

Entrepreneur : Toute personne morale ou 
physique, propriétaire ou locataire d’un ou de 
véhicule(s) ou d’équipement(s), effectuant des 
opérations de déneigement d’aires de 
stationnement pour le compte d’un propriétaire, 
d’un occupant ou d’une personne ayant charge 
d’une propriété résidentielle, commerciale, 
industrielle, agricole ou institutionnelle;  
 

Entrée charretière : Partie de l’aire de 
stationnement située dans l’emprise de rue et qui 
permet aux véhicules automobiles d’accéder au 
terrain;  
 

Place publique : Tout lieu ou emplacement dont 
l'entretien est à la charge de la municipalité de 
Dupuy;  
 

Propriétaire : Personne qui est propriétaire, 
locataire ou occupante d’un immeuble;  
 

Véhicule : Tout moyen utilisé pour se transporter 
ou pour transporter des marchandises;  
 

Municipalité : La municipalité de Dupuy;  
 

Voie publique : Tout endroit ou structure affecté à 
la circulation des véhicules et des piétons, 
notamment une route, rue ou ruelle, un trottoir, un 
sentier de piétons, une piste cyclable, une place 
publique ou une aire publique de stationnement. 
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 Article 3:  OBLIGATION DIVERSE  
Nul entrepreneur ne peut effectuer le déneigement 
d’une aire de stationnement privée à l’aide de 
véhicule(s) sur le territoire de la municipalité de 
Dupuy sans détenir un permis émis à cet effet par 
l’autorité compétente conformément au présent 
règlement.  
 
Article 4 : PERMIS DE DÉNEIGEMENT  
 
4.1 Pour obtenir un permis de l’autorité 
compétente, un entrepreneur doit satisfaire aux 
exigences suivantes :  
 
a) Fournir une preuve d’assurance responsabilité 
civile et générale accordant une couverture d’au 
moins un million de dollars (1 000 000 $), couvrant 
tout dommage, blessure ou perte pouvant survenir 
dans le cadre des opérations de déneigement;  
 
b) Fournir une liste des véhicules motorisés 
affectés aux activités de déneigement;  
 
c) Être propriétaire ou locataire à long terme du ou 
des véhicules et fournir une copie du certificat 
d’immatriculation de chaque véhicule motorisé;  
 
d) Fournir les coordonnées complètes du 
propriétaire ou du locataire à long terme ainsi que 
les coordonnées de deux (2) personnes 
ressources;  
 
e) Fournir une copie du certificat d’immatriculation 
de son entreprise;  
 
f) Assister à une séance d’information annuelle 
délivrée par la municipalité. L’entrepreneur doit 
assigner au moins une personne responsable de 
son entreprise à ladite séance.  
 

 Article 5: OBLIGATIONS DE 
L’ENTREPRENEUR, SES EMPLOYÉS, 
PRÉPOSÉS, MANDATAIRES, OPÉRATEURS, 
REPRÉSENTANTS ET SOUSTRAITANTS  
 

5.1 L’entrepreneur est responsable de tout 
dommage causé à la propriété privée ou publique 
lors des opérations de déneigement.  
 

5.2 L’entrepreneur, ses employés, préposés, 
mandataires, opérateurs, représentants et sous-
traitants doivent respecter toutes les dispositions 
du Code de la sécurité routière (L.R.Q. chapitre 
C.24-2) et de ses règlements, de même que toutes 
les dispositions du règlement municipal numéro 
534 relatif à la circulation, au stationnement et à la 
sécurité publique.  
 

5.3 L’autorité compétente peut ordonner au 
propriétaire d’un immeuble d’enlever la neige et la 
glace se trouvant sur la voie publique ou la place 
publique en contravention à l’article 21 du 
règlement municipal numéro 218 concernant les 
nuisances dans un délai qu’il détermine, lequel ne 
peut excéder quarante-huit (48) heures. En cas de 
défaut de se conformer à cet ordre ou en présence 
d’un danger imminent, la municipalité peut enlever 
la neige et la glace, aux frais de l’entrepreneur.  
 

5.4. L’autorité compétente peut révoquer le permis 
de déneigement après l’envoi d’un avis écrit à 
l’entrepreneur, si :  
 

a) L’entrepreneur, ses employés, préposés, 
mandataires, opérateurs, représentants et sous-
traitants ne se conforment pas aux prescriptions du 
présent règlement;  
 

b) L’entrepreneur n’avise pas la municipalité des 
dommages causés à la propriété publique ou 
n’effectue pas les réparations de ces dommages 
dans les délais prescrits.  
 

Article 6: MÉTHODES DE DÉNEIGEMENT  
 

6.1. L’entrepreneur, ses employés, préposés, 
mandataires, opérateurs, représentants et sous-
traitants doivent préserver un triangle de visibilité 
sur tout terrain d’angle.  
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L’accumulation de neige dans une aire de 
stationnement est autorisée aux conditions 
suivantes :  
 
a) L’accumulation de neige ne doit pas réduire le 
nombre minimal de cases de stationnement requis 
par terrain;  
 
b) La hauteur d’une accumulation de neige ne doit 
pas excéder trois mètres (3 m);  
 
c) La distance minimale entre une accumulation de 
neige et une ligne de terrain doit être de neuf 
mètres (9 m) et aucun empiètement dans le 
triangle de visibilité n’est autorisé.  
 
6.2 Lorsque la situation l’oblige, l’entrepreneur doit 
prévoir le transport par camion de la neige dans un 
site de dépôt de neige usée autorisé.  
 
6.3 L’entrepreneur, ses employés, préposés, 
mandataires, opérateurs, représentants et sous-
traitants ne peuvent jeter, déposer, lancer, projeter 
ou permettre que soit jetée, déposée, lancée ou 
projetée la neige et la glace dans les cours d’eau et 
leurs rives, tels que définis dans le règlement 
municipal de zonage numéro 224, et nul ne peut 
obstruer les grilles de puisards, les couvercles de 
regard ou les couvercles de vanne d’eau potable.  
L’entrepreneur, ses employés, préposés, 
mandataires, opérateurs, représentants et sous-
traitants ne peuvent déneiger un chemin public, un 
terre-plein, un trottoir ou une piste cyclable que la 
municipalité choisit de ne pas déneiger. Ils peuvent 
cependant déneiger une entrée charretière.  
 
Article 7: OBLIGATIONS DU OU DES 
CONTRACTEURS  
 
7.1 Le propriétaire doit respecter les prescriptions 
de l’article 21 du règlement municipal numéro 218 
concernant les nuisances.  
 
7.2 Le propriétaire doit s’assurer que l’entrepreneur 
retenu pour effectuer le déneigement de son aire 
de stationnement, soit muni d’un permis délivré par 
l’autorité compétente.  

7.3 Le propriétaire doit aviser l’autorité compétente 
lorsque l’entrepreneur retenu ne respecte pas les 
prescriptions du présent règlement.  
 
Article 8: INFRACTIONS  
 
8.1 Quiconque contrevient à l’une des dispositions 
de l’article 7 du présent règlement commet une 
infraction et est passible d’une amende minimale 
de vingt-cinq dollars (25 $) sans excéder cent 
dollars (100 $).  
 
8.2 Quiconque contrevient à toute autre disposition 
du présent règlement commet une infraction et est 
passible d’une amende minimale de trois cents 
dollars (300 $) sans excéder cinq cents dollars 
(500 $), si le contrevenant est une personne 
physique ou à une amende minimale de six cents 
dollars (600 $) sans excéder mille dollars (1 000 $), 
si le contrevenant est une personne morale.  
 
8.3 Pour une récidive, à une amende minimale de 
cinq cents dollars (500 $) sans excéder deux mille 
dollars (2 000 $), si le contrevenant est une 
personne physique ou a une amende minimale de 
mille dollars (1 000 $) sans excéder quatre mille 
dollars (4 000 $), si le contrevenant est une 
personne morale.  
 
8.4 Toute infraction à l’une des dispositions du 
présent règlement, constitue, jour par jour, une 
infraction séparée.  
 
Article 9 Le présent règlement entre en vigueur 
conformément à la loi.  
 
 
Rémi Jean                     Marie-Josée Céleste  

Maire                                  Directrice générale  
 

Avis de motion : 16 août 2021  
Adopté par le conseil municipal : 7 septembre 2021  
Avis public d'entrée en vigueur: 14 septembre 2021  
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par Thérèse Légaré

therese.59@live.ca

     Avec beaucoup de sensibilité elle poursuit avec 
''La promesse'' et ''Unité 9'', que nous avons 
regardés pendant sept saisons et qui lui ont 
demandé cinq années de recherches, lesquelles 
ont marqué toute la population. ''Cheval-serpent'', 
aussi très populaire et celui que l'on apprécie à 
écouter encore aujourd'hui, ''Toute la vie'',  dont 
elle est auteure et scénariste et en nominations 
dans plusieurs catégories pour les prix Gémeaux. 
  
     Elle porte le message de ce qui la touche de 
près ou de loin et elle n'écrit pas des histoires 
faciles. 
     Le grand thème récurrent de tous ses projets: le 
parcours difficile d'un être humain. C'est exigeant 
pour son corps, sa tête. Toute son énergie doit 
sortir au bout de ses doigts. Pour Danielle, écrire 
c'est pouvoir avoir accès à son imaginaire, à sa 
capacité créatrice. Son moyen principal de 
s'évader: faire la vaisselle. Le café et le chocolat 
font ses petits bonheurs quotidiens. Elle remet en 
scène dans presque toutes ses histoires le décès 
accidentel de sa mère et sa sœur. 
  
     Elle demeure en Uruguay, Amérique du 
sud,  environ quatre mois par année. Elle va rendre 
visite à son amie uruguayenne et éprouve un coup 
de cœur pour ce pays. Elle s'approprie une terre 
voisine. Son conjoint et elle aiment la culture et la 
simplicité des Uruguayens. Elle pratique le yoga et 
l'injustice l'enrage. Elle adore la musique country et 
possède un atelier de vitrail dont elle expose ses 
œuvres dans les champs et ce sont les vaches qui 
les admirent. Dans son coin de paradis, elle ne se 
lézarde pas au soleil, elle écrit 6 heures par jour, 7 
jours par semaine. Leurs 150 hectares de terrain et 
plusieurs bêtes occupent grandement son temps à 
part l'écriture. 
     Sa famille compte cinq enfants dont son conjoint 
est papa de trois d'entre eux. 
  
     Toute la population de Dupuy est très fière 
d'avoir une écrivaine talentueuse telle que Danielle. 
     Félicitations et nous espérons qu'elle 
poursuivra sa carrière et ainsi continuera à faire 
porter ses messages.  
 

     Elle a appris à observer, comprendre, sentir la 
tristesse et les bonheurs autour de la table 
familiale. 
  
     Danielle a habité dans le village en face de chez 
moi et elle a été à l'occasion la gardienne de nos 
enfants. Ils en sont fiers. 
     Dans sa jeunesse, elle exprime sa joie de vivre 
par les chants et la musique aux messes et par sa 
présence dans le corps de majorettes de Dupuy 
instauré par son père. Ces deux disciplines ont 
contribué à faire d'elle ce qu'elle est devenue. Dans 
un reportage, elle mentionne qu'elle est née dans 
un village du nord du Québec et affirme 
spontanément sa fierté d'être Dupuyenne où les 
familles sont nombreuses et les défis multiples à 
relever. 
  
     Après avoir mené une carrière de muséologue 
dans laquelle elle faisait parler des objets, quelque 
chose lui manquait: la dimension réelle, la chaleur 
humaine et les contacts directs, ce qu'elle tentait 
de trouver. Il lui a toujours semblé devoir écrire des 
histoires proches du réel et reflétant les 
préoccupations des gens. 
  
     À quarante ans, elle entreprend une deuxième 
carrière en se plongeant dans l'écriture. C'est par 
un heureux hasard qu'elle découvre cette passion. 
Au moment où elle commence à écrire pour un 
travail elle n'a pas eu à apprendre, c'est comme si 
elle savait déjà le faire. Les autres lui  disent que 
ce qu'elle écrit est une série télé. Suivant son 
instinct, elle se lance dans l'écriture de son premier 
téléroman ''Emma'' qui contribue à faire connaître 
son grand talent.  

     Danielle, native de 
Dupuy, fille de Alcide 
Trottier et de Jeannette 
Lehouiller, occupe le 13e 
rang d'une famille 
nombreuse de 14 enfants. 
Elle mentionne que le 
chiffre 13 est chanceux et 
qu'elle est née sous une 
bonne étoile. 

DANIELLE 
TROTTIER 
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par Luce Rossignol

De père en filles inc. 

  
En tant que parents heureux et choyés de trois magnifiques filles, Patrick Rivière et Julie Bluteau caressent le 
rêve depuis leurs naissances, d'un meilleur futur pour elles. 
  
À la suite d'un accident de voiture de leur papa en 2015, de nouvelles réorientations de travail se sont 
imposées. 
  
Comme ce  n'est pas exagéré de dire que Patrick raffole de mécanique et que Julie adore travailler au public, 
ils se sont empressés de saisir l'occasion d'acheter le Garage K-6, il y a maintenant 5 ans, ce garage dont M. 
Réal fut propriétaire pendant plus de 25 ans. Ils renommèrent celui-il: Station Service Rivière et Filles, en 
l'honneur de leur famille. 
  
Leur souhait actuel est de voir un jour leurs filles prendre la relève avec fierté et plaisir. 
  
En attendant, ils se consacrent à former la meilleure équipe possible, pour vous servir chaque jour chers 
clients avec grand bonheur. 
  
<Au plaisir de vous voir et de vous compter parmi notre fidèle clientèle. C'est grâce à vous si la station service 
de Dupuy fonctionne  aussi si bien!!!> 
  
                                              Merci 

                                 Pat,  Julie,   

                            Saskia,  Kelly et Kimberly 
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Dans la nuit du 6 Novembre…

     Plus que 2 mois et l'année 2021 sera terminée.  
Ai-je pensé à payer ma capitation. 
 

     Avis aux couples qui désirent se marier ''à 
l'Église'' à l'été 2022, il faut faire la demande au 
curé de votre paroisse au 819 333-5454, au moins 
6 mois avant le mariage.   

Ne faites aucune réservation avant d'avoir 
rencontré votre curé... 
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par Jeannine Provost

     Nous étions assises toutes les trois, Thérèse, 
ma soeur et moi. Le train commençait à prendre 
son élan. Thérèse, en larmes, leva soudainement 
la tête et lança dans un gémissement de désespoir 
: « À part de ça, je m’en vais de reculons !». Tout le 
monde éclata de rire, malgré le détresse de 
Thérèse et aussi, celle de ma soeur pour qui 
commençait la nouvelle aventure de partir pour 
aller étudier à l’École normale d’Amos. En effet, 
l’intérieur du train des voyageurs avait la 
particularité de former des îlots de sièges assez 
grands pour asseoir 2 personnes et placés face à 
face de sorte que peu importe la direction du train, 
il y avait toujours un siège qui avançait et un autre 
qui reculait. Ce manège d’aller-retour pour les 
étudiants ou les voyageurs hors de l’Abitibi devait 
se répéter de multiples fois car le train était alors le 
meilleur moyen de transport pour personnes et 
bagages et parfois, le seul à l’époque de la 
colonisation. 
  
     Le train! Par quoi tout a commencé en Abitibi et 
tout particulièrement pour les villages situés tout au 
long du chemin de fer dont Dupuy. Ce long ruban 
de métal fut pendant longtemps, la seule voie de 
communication vraiment praticable. Une résolution 
de février 1920 du conseil de la jeune municipalité 
de Dupuy créée en 1918, désigna à tout jamais le 
site de la future gare, encore existante aujourd’hui. 
Les premières approches pour une gare furent 
d’abord envisagées plus à l’est du village de sorte 
que l’hôtel de monsieur Germain serait devenu le 
centre de ce nouveau regroupement humain 
appelé Lulle dont le nom fut modifié plus tard pour 
celui de Saint-Jacques de Dupuy. (Note : appel à 
tous pour connaître les tractations autour de cette 
histoire.) Ce nom fut lui aussi abrégé en 1994 pour 
municipalité de Dupuy. 

     La gare était construite selon des plans pré-
établis par le Canadian National. À l’entrée, une 
salle d’attente au fond de laquelle un énorme banc 
de bois servait pour les voyageurs. À gauche, un 
guichet pour l’achat des billets et le dépôt des 
paquets derrière lequel le chef de gare et son 
employé s’activaient. Mais ce qui retenait l’attention 
c’était le cliquetis permanent du télégraphe, 
innovation de l’époque. Tout le monde surveillait 
les modifications dans la régularité des cliquetis. 
Dès que le rythme changeait, on tendait l’oreille à 
ce qui aurait pu être l’indice d’un télégramme. 
Dehors devant le bâtiment, une tour avec au 
sommet, comme des espèces de bras articulés 
dont les codes permettaient sans doute aux 
conducteurs des trains de savoir si la voie était 
libre et permettait aussi un jeu de croisement de 
rails au besoin pour faire changer les trains de 
voie. 
  
     Le chef de gare et sa famille y habitaient aussi. 
Que de fois, il a fallu à madame Roy ou à madame 
Itha Chouinard  devoir courir pour enlever leur linge 
oublié sur la corde à linge au moment où le train 
entrait en gare, crachant son épaisse fumée noire. 
Avant même l’arrêt de la locomotive, côté de la 
gare, ça fourmillait d’activités. Monsieur Roger 
Beaulieu poussait son énorme chariot aux grosses 
roues de métal rempli de bagages, de boîtes, de 
poches de malle pour Dupuy et Clerval et d’objets 
de toutes sortes afin de l’aligner  vis à vis l’une des 
portes d’un des wagons destinés à la marchandise. 
Aux wagons du milieu, le contrôleur, bien crampé 
dans son costume bleu marin et son képi auréolé 
de galons dorés aidait les passagers à descendre, 
qui s’arrêtait à Dupuy et, à monter dans le train, qui 
en repartait. Puis, avec un retentissant « All 
aboard », il faisait signe au conducteur de démarrer 
ce bolide, fidèle à sa mission, contre vents et 
marées, été comme hiver. Enfin, le wagon de 
queue servait probablement de logement pour les 
employés sur la route qui s’arrêtaient à Cochrane 
et revenaient le lendemain vers Québec. 
  

La gare, le train et le chemin de fer 
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par Jeannine Provost

     C’était toujours un spectacle impressionnant, 
répété tous les après-midi de la semaine. Survenait 
à toute vapeur le  train de Cochrane en Ontario et 
de l’Ouest canadien en direction de Québec au 
début de l’après-midi et celui de Québec en 
direction de Cochrane une heure ou deux plus tard. 
Il arrivait parfois que les deux trains se croisaient à 
Dupuy. C’était alors un jeu « d’avancées et de 
reculs » afin de mettre en attente l’un des convois 
sur une des deux « tracs » pendant que l’autre 
passait son chemin. Puis le train en attente devait 
ensuite reculer de tout son long pour finalement se 
replacer et avancer sur la bonne voie. Mais ce jeu 
du chat et de la souris faisait maugréer les 
automobilistes obligés d’attendre au passage à 
niveau alors bloqué par les deux trains ou par les 
trains de marchandises d’une longueur 
interminable. Il arrivait parfois qu’un impatient 
tentait de gagner de vitesse le train pour passer 
avant lui. Heureusement , je n’ai pas souvenir qu’il 
y ait eu un accident à cause de cette manoeuvre 
dangereuse.  
   

     La deuxième « trac » servait aussi pour des 
trains en attente de chargement ou de 
déchargement, soit pour la Coopérative de Dupuy 
et Ste-Jeanne-d’Arc de Clerval soit pour le port 
d’animaux situé sur le site actuel du HLM  mais tout 
près du rail. Nous allions à pieds à l’école et quelle 
attraction de voir veaux, vaches, cochons, chevaux 
en attente d’embarquement. Par chance, il arrivait 
que le chargement se fasse après les heures 
d’école ce qui nous permettait de voir ce qui 
constituait un spectacle à nos yeux d’enfants. 
Cependant nous détestions voir pistonner les 
animaux avec un bâton dit électrique dont le choc 
faisait déguerpir les bêtes en train de se quereller. 
Je vois encore monsieur Bilodeau remettre sa 
gomme dans une petite boîte de métal dans sa 
poche de chemise après avoir courageusement 
sué à faire monter les cochons dans les wagons! 
Ça me fait sourire de penser qu’il la réutilisait 
encore et encore… 

     Les curieux étaient nombreux surtout les après-
midi d’été. Nous étions impatients de voir arriver 
« de la visite »  ou d’écornifler ceux qui allaient se 
promener ou tout autre événement digne de 
mention. Les retraités patientaient en jouant aux 
dames au magasin Trottier, en face, (devenu le 
restaurant chez Maurice Labonté ou de … mais, ça 
c’est une autre histoire à raconter) d’où ils 
pouvaient voir arriver le train qui s’était annoncé 
quelques minutes plus tôt. Je me suis ennuyée de 
ces claironnants coups de sifflet un peu plus 
chantants que les coups stridents des locomotives 
au diésel jusqu’à ce que ces vaillants serviteurs 
furent eux-mêmes détrônés par les  camions et les 
automobiles et que les rails deviennent cette 
grande balafre en plein coeur du village. La gare 
quant à elle, devenue déserte, fut récupérée par la 
municipalité qui la transforma en une accueillante 
bibliothèque et local pour d’autres activités 
culturelles. La rénovation du bâtiment respecte la 
forme originale de la gare bien que l’intérieur ait été 
largement modifié. Il semblerait qu’aucune gare de 
la région n’ait respecté sa vocation initiale pour 
servir de musée surtout pas celle de La Sarre, 
devenue un hideux entrepôt. 
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CHRONIQUE VERTE

Remplacez la pile lorsque l’avertisseur émet des 
signaux sonores intermittents. Ces signaux 
indiquent que la pile est trop faible.  
 
Cependant, nous vous recommandons de profiter 
du changement d’heure à l’automne, pour vérifier la 
pile et la remplacer. Vous serez ainsi assurés que 
votre pile est fonctionnelle. 
 
N’installez jamais de pile rechargeable. 

Papier d’aluminium : L’aluminium est recyclable à 
l’infini. Mais attention ; il ne faut pas le confondre 
avec les emballages d’apparence métallisée 
(comme celui des barres tendres). L’aluminium, 
lorsque chiffonné, demeure en boule. Même 
légèrement souillé, il peut être déposé dans le bac 
bleu.  
 
 
Verres en carton : Les verres à café à usage 
unique, tout comme les verres en carton pour 
boisson gazeuse, sont recyclables et peuvent être 
déposés dans le bac bleu. Les couvercles et les 
pailles, qui ne sont pas recyclables, vont dans le 
bac vert.  
 
Contenants en carton pour mets surgelés : S’ils 
sont peu ou pas souillés, les contenants en carton 
pour mets surgelés peuvent être déposés au bac 
bleu.  
 
 
 Cintres de métal : S’ils ne sont 
pas retournés chez le nettoyeur, les cintres de 
métal peuvent être déposés dans le bac bleu. Il 
faut cependant les regrouper et les attacher, car, 
individuellement, ils pourraient abîmer les 
équipements du centre de tri.  
 
Papier déchiqueté : Pour que le papier déchiqueté 
soit entièrement recyclé, il suffit de le mettre dans 
un sac transparent avant de le déposer dans le bac 
bleu. De cette façon, il ne s’éparpillera pas à 
travers les équipements du centre de tri.  

N'oubliez pas que ces items  
vont au recyclage! 

Le Centre Récréatif de Dupuy remettra en place les 
samedi 4 & 11 Décembre prochains la 20e édition 
de ses activités des fêtes... Exceptionnellement 
cette année, vente par table de 8 à 10 personnes. 
pour information communiquez avec nous ! 
819 783-2579 poste 1      Nombre de places limitées 
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par Lorraine Trottier 

     Née sous le nom de Mécanique Concept M.B. en 2005 le fondateur et propriétaire Mario Boudreau implante 
son entreprise à Dupuy et met son projet sur les rails.  Un gars de la place comme on dit!  qui choisit sa localité 
pour y installer son entreprise c’est une fierté pour un village. 
  
     Son offre de service en fabrication, installation, entretien de mécanique industrielle, soudure générale et 
spécialisée entre autres, lui permettra d’acquérir une clientèle grandissante au fil des années.  
 
     En 2015, l’entreprise change son nom pour MC Industriel avec l’ajout de 2 nouveaux associés qui se joignent 
à Mario pour poursuivre les opérations. La croissance de l’entreprise et la vision de ses gestionnaires assureront 
le développement de nouveaux créneaux et des offres de service en partenariat avec les domaines miniers et 
forestiers.  Les années qui passent feront augmenter la notoriété de l’entreprise et tout le potentiel de son avenir.  
  
     Le 1er mai 2021, une nouvelle équipe d’associés prend le relais de son digne fondateur.   C’est avec fierté que 
Mario quitte l’entreprise pour réaliser certainement d’autres projets.  La nouvelle administration et les employés 
ont tenu à souligner son départ et une plaque souvenir témoignant de sa réalisation lui a été remise.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
     L’équipe MC Industriel compte à ce jour 4 associés soit : Jean-François Royer, Guy Dallaire, Chantal Fortier et 
Simon Royer et près de 40 employés.  Forts de leurs expériences dans des domaines commerciaux et industriels 
et bien déterminés à poursuivre des projets d’avenir pour l’entreprise, ils partagent ensemble des visions 
communes, celle entre autres de devenir un partenaire de choix dans le développement et la diversité de son 
offre de service en région et ailleurs en province.  L’entreprise a déjà établie une collaboration avec West Fraser, 
Hecla-Qc, Les Aciers JP, Machines Roger international, Ryam, CMA Engineering en travaux de fabrication et de 
location de main-d’œuvre et travaille dans une perspective d’agrandir de plus en plus sa part de marché. Une 
équipe de gens motivés qui ne manque pas d’ambition. 
 
     L’avenir s’annonce prometteur, les projets ne manquent pas, l’entreprise MC Industriel demeurera dans le 
paysage Abitibien encore longtemps.  
  
  

Continuons de rayonner dans la communauté! 
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GESTIONNAIRE DES ÉQUIPEMENTS  
     Le gestionnaire des équipements assure la 
coordination, la gestion et l’entretien des différentes 
infrastructures du service des loisirs de la 
municipalité. 
  

D’octobre à mars :  
     horaire de jour et de soir à l’aréna de Dupuy 
D’avril à septembre :  
     horaire de jour pour la municipalité de Dupuy 
  

Poste temps plein de 35 à 40 heures semaine 
  
 

JOURNALIER AUX TRAVAUX PUBLICS  
     Le journalier aux travaux publics assure les 
tâches inhérentes au service de travaux publics et 
de l’hygiène du milieu en plus d’assurer l’entretien 
des équipements et machineries. 
  

Poste temps plein de 35 à 40 heures semaine.  

  
     Pour les deux offres d’emploi, être disponible 
sur appel pour travailler les soirs et les fins de 
semaine lors d’urgence. 
  

Salaire selon l’expérience. 
  

Entrée en fonction : immédiate 
  
Personne à contacter : 
Marie-Josée Céleste 
819-783-2595 poste 1 
  

Ou faites parvenir votre curriculum vitae à : 
dupuy@mrcao.qc.ca 
 

Bébé  ROSIE 
Fille  de  

Ariane Lavoie 
& Maxime Hébert 

 
née le 03 Septembre  

dernier 
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Par Louise Arcand

PENSÉE DU JOUR

FONDATION KETCHUP AUX FRUITS DE YOLANDE

NOUVEAUX LOCAUX

** MIRA: est une fondation qui offre un chien 
d'assistance à une personne aveugle ou 
handicapée.  
 
Nous ramassons les cartouches d'encre vides et 
les cellulaires.  
  
Vous pouvez laisser vos articles chez Lise Royer, 
au 1, 8e Avenue Ouest. 

La guerre, c’est la guerre des hommes ; la paix, 
c’est la guerre des idées.  – Victor Hugo 

 

18 tomates rouges moyennes 
4 pêches         4 pommes, pelées 
4 poires, pelées         1 pied de céleri, émincé 
4 oignons, hachés     1,250 litre (5 ts) de sucre 
500 ml (2 ts) de vinaigre  
15 ml (1 c. à soupe) de sel fin 
15 ml (1 c. à soupe) d’épices mélangées moulues 
15 ml (1 c. à soupe) d’épices à marinades 
5 ml (1 c. à thé) de poivre 
PRÉPARATION : 
Faire une petite incision en forme de X à la base 
des tomates. Plonger les tomates dans une 
casserole d’eau bouillante et les y laisser pendant 
1 minute. Égoutter les tomates. Retirer la peau des 
tomates à l’aide d’un petit couteau. Faire de même 
pour les pêches. 
Couper les tomates, les pêches, les pommes et 
les poires en dés. 
Mettre les épices dans un sac à marinade ou un 
carré d’étamine doublé. Déposer tous les 
ingrédients dans une grande casserole. Porter à 
ébullition. Laisser mijoter à feu doux, à découvert, 
pendant 1 heure. 

 

Enfin nous avons un nouveau local de fermière. 
 

Bientôt nous aurons une journée porte ouverte..... 
 

Et vous pourrez venir nous visiter! 
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COLLABORER À VOTRE JOURNAL FAITES VOUS CONNAÎTRE…

L'ÉQUIPE DU JOURNAL

LE GRIBOUILLEUR
AVIS

Publicité & Commandite 
     Louise Breton   
     Cécile Rochette 
 

Rédaction & Correction 
     Lorraine Trottier 
                                               Assemblage 
Mise en Page                         Diane Désilets 
     Serge Gervais                   Thérèse Légaré 
                      Irma Gauthier 

  Vous avez des potins, des faits 
cocasses, des vœux d’anniversaire, de naissance, 
de mariage ou autres que vous voudriez faire 
connaître à toute la population?  Nous vous offrons 
la possibilité de le faire gratuitement!  
 La façon de nous les faire parvenir 
est simple. Sur un bout de papier, écrivez votre 
message, ainsi que votre nom et numéro de 
téléphone.  
 Déposez-le AVANT LE 15 DU 
MOIS au Complexe Municipal : 1, 7e avenue ouest.  
 Vous pouvez également nous 
joindre à notre adresse courriel :  

gribouilleur_journal@hotmail.com.  
  

 Le comité du journal se réserve le 
droit de corriger le texte, de l’écourter si 
nécessaire, et décline toute responsabilité quant 
aux opinions émises par l’auteur.  
 La forme masculine utilisée dans 
cette publication désigne, lorsqu’il y a lieu, aussi 
bien les femmes que les hommes. 

  Vous habitez l’extérieur de Dupuy 
et vous aimeriez prendre connaissance du 
Gribouilleur?  
 Eh bien, il vous est possible de le 
consulter en ligne au ''dupuy.ao.ca'', sous l'onglet 
''Services Publics & Communautaires''  et ainsi 
vous aurez la chance de lire les nouvelles de chez 
nous.  

 Si vous avez des articles à 
vendre, à échanger ou des services à offrir, nous 
vous donnons la possibilité de publier une 
annonce à partir d’un coût de 2.00$, par parution.  

Contactez-nous : 
gribouilleur_journal@hotmail.com  
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